
Le vote est ouvert à compter du 22 mars 2021 à 10h00.

Votez dès maintenant pour 
que votre voix compte!

Vos identifiants de vote apparaissent sous la pastille à 
gratter du courrier.

Si vous ne les avez pas reçus, contactez l’assistance 
téléphonique au 
09.69.37.01.37



Connectez-vous sur le site internet www.election-tpe.travail.gouv.fr et cliquez sur le 
bouton « VOTER » en page d’accueil.

http://www.election-tpe.travail.gouv.fr/


Entrez les identifiants de vote 
figurant sous la pastille à gratter du 
dernier courrier reçu (l’identifiant 

de vote commence par 
VOTE-xxxxxxxxxxx) ainsi que le 
code confidentiel et recopiez le 

captcha, puis validez. 

ATTENTION: respectez bien les 
majuscules et les minuscules et 
utilisez le tiret du « 6 » de votre 

clavier (tiret haut)



Une fois identifié, vous pouvez une dernière fois
consulter la liste des candidats et leurs programmes si

vous le souhaitez.
Attention: la CSAFAM se trouve en bout de liste!

Puis cliquez sur le bouton



Une authentification par 
téléphone est nécessaire.
Deux solutions au choix:

➢ Indiquez votre numéro de
portable pour recevoir le

code par SMS

➢ Indiquez votre numéro de
téléphone fixe pour qu’on 

vous appelle pour vous 
donner votre code (préparez 

papier et stylo).

Puis cliquez sur « Recevoir le 
code ».



Indiquez le code reçu 
par SMS (ou par 
appel sur votre 

téléphone fixe) dans 
la case 

Puis validez.



Il est temps à présent de voter!

ATTENTION: la CSAFAM se situe en bout de liste sur la
droite; pensez à bien dérouler l’écran!

Cochez le rond « Votre choix » apparaissant sous le 
logo de la CSAFAM; votre vote est validé lorsqu’il 

apparait en bleu.

Puis cliquez sur « Suivant ».



Un rappel de l’organisation pour laquelle vous 
avez voté s’affiche.

Pour confirmer votre vote, cochez la case

Puis cliquez sur 
« JE VOTE »



Félicitations!
Votre vote est enregistré; vous pouvez télécharger

l’accusé de réception de votre émargement 

ou choisir de le recevoir par mail en indiquant votre 
adresse mail dans l’encart dédié puis en appuyant 

sur « Valider ».

N’hésitez pas à partager autour de vous!



Les élections professionnelles se déroulent du 22 mars au 6 avril.

Si vous avez été en activité en décembre 2019, vous êtes appelé(e) à 
vous exprimer.

Chaque voix est importante, la CSAFAM compte 
sur vous!

Donnez-nous la possibilité de poursuivre notre travail 
auprès des institutions, de faire entendre votre voix à 

travers la nôtre.

Si vous n'avez pas reçu le matériel de vote, si vous avez 
déménagé, vous pouvez contacter la plate-forme téléphonique 

au

09 69 37 01 37


